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MESDAMES, MESSIEURS, 

 

Par lettre en date du 9 décembre 2009, M. le Premier ministre a fait 
connaître à M. le Président du Sénat et à M. le Président de l’Assemblée nationale 
que, conformément au deuxième alinéa de l’article 45 de la Constitution, il avait 
décidé de provoquer la réunion d’une commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion du projet de loi de 
finances pour 2010. 

L’Assemblée nationale et le Sénat ont désigné :  

– Membres titulaires : 

  Pour l’Assemblée nationale : 

MM. Didier Migaud, Gilles Carrez, Jean-Pierre Balligand, Michel Bouvard, 
Jérôme Cahuzac, Jérôme Chartier, Marc Laffineur ; 

  Pour le Sénat : 

MM. Jean Arthuis, Philippe Marini, Mmes Marie-France Beaufils, Nicole 
Bricq, MM. Gérard Longuet, François Marc, Albéric de Montgolfier ; 

– Membres suppléants : 

  Pour l’Assemblée nationale : 

MM. Dominique Baert, Thierry Carcenac, Olivier Carré, Charles de 
Courson, Louis Giscard d’Estaing, Hervé Mariton, Jean-Claude Sandrier ; 

  Pour le Sénat : 

Mme Michèle André, MM.  Michel Charasse, Philippe Dallier, Eric Doligé, 
Jean-Pierre Fourcade, Charles Guené, Edmond Hervé. 
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La commission mixte paritaire s’est réunie le 14 décembre 2009, au 
Palais-Bourbon. Elle a désigné : 

– M. Didier Migaud en qualité de président et M. Jean Arthuis en qualité de 
vice-président ; 

– MM. Gilles Carrez et Philippe Marini, rapporteurs généraux, en qualité de 
rapporteurs, respectivement pour l’Assemblée nationale et pour le Sénat. 

 
 

* 
*          * 

 
 

À l’issue de l’examen en première lecture par chacune des Assemblées, 
105 articles restaient en discussion. En application de l’article 45 de la 
Constitution, la commission mixte paritaire a été saisie de ces articles. 

 
 
* 

*           * 
 

 
La Commission mixte paritaire a procédé à l’examen des 105 articles 

restant en discussion. Elle est parvenue à un texte commun sur chacun de ces 
articles et a adopté l’ensemble du texte ainsi élaboré (voir ci-après). 
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TABLEAU COMPARATIF 

___ 
 

Texte adopté par l’Assemblée nationale  
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par le Sénat  
en première lecture 

___ 

PREMIÈRE PARTIE 

CONDITIONS GÉNÉRALES  
DE L’ÉQUILIBRE FINANCIER 

TITRE 1ER 

PREMIÈRE PARTIE 

CONDITIONS GÉNÉRALES  
DE L’ÉQUILIBRE FINANCIER 

TITRE 1ER 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES 

I. IMPÔTS ET RESSOURCES AUTORISÉS I. IMPÔTS ET RESSOURCES AUTORISÉS 

A.– Autorisation de perception des impôts et produits A.– Autorisation de perception des impôts et produits 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

B.– Mesures fiscales B.– Mesures fiscales 

Article 2 Article 2 

1. Instauration de la contribution économique 
territoriale et suppression de la taxe professionnelle 

1. Suppression de la taxe professionnelle et 
instauration de la contribution économique territoriale 

1.1.1. Avant l’article 1447 du code général des 
impôts, il est inséré un article 1447-0 ainsi rédigé : 

1.1.1. Avant l’article 1447 du code général des 
impôts, il est inséré un article 1447-0 ainsi rédigé : 

« Art. 1447-0. – Il est institué une contribution 
économique territoriale composée d’une cotisation locale 
d’activité et d’une cotisation complémentaire. » 

« Art. 1447-0. – Il est institué une contribution 
économique territoriale composée d’une cotisation foncière 
des entreprises et d’une cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises. » 

1.1.2. Le I de l’article 1447 du même code est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

1.1.2. Le I de l’article 1447 du même code est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour l’établissement de la cotisation locale 
d’activité, les activités de location ou de sous-location 
d’immeubles, autres que les activités de location ou 
sous-location d’immeubles nus à usage d’habitation, sont 
réputées exercées à titre professionnel ; toutefois, la 
cotisation locale d’activité n’est pas due lorsque l’activité de 
location ou de sous-location d’immeubles nus est exercée par 
des personnes qui, au cours de la période de référence 
définie à l’article 1467 A, en retirent des recettes brutes, au 
sens de l’article 29, inférieures à 100 000 €. » 

« Pour l’établissement de la cotisation foncière des 
entreprises, les activités de location ou de sous-location 
d’immeubles, autres que les activités de location ou 
sous-location d’immeubles nus à usage d’habitation, sont 
réputées exercées à titre professionnel ; toutefois, la 
cotisation foncière des entreprises n’est pas due lorsque 
l’activité de location ou de sous-location d’immeubles nus est 
exercée par des personnes qui, au cours de la période de 
référence définie à l’article 1467 A, en retirent des recettes 
brutes, au sens de l’article 29, inférieures à 100 000 €. » 

1.1.3. L’article 1647 B sexies du même code est ainsi 
rédigé : 

1.1.3. L’article 1647 B sexies du même code est ainsi 
rédigé : 
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Texte adopté par l’Assemblée nationale  
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par le Sénat  
en première lecture 

___ 

« Art. 1647 B sexies. – I. – Sur demande du redevable 
effectuée dans le délai légal de réclamation prévu pour la 
cotisation locale d’activité, la contribution économique 
territoriale de chaque entreprise est plafonnée en fonction de 
sa valeur ajoutée. 

« Art. 1647 B sexies. – I. – Sur demande du redevable 
effectuée dans le délai légal de réclamation prévu pour la 
cotisation foncière des entreprises, la contribution 
économique territoriale de chaque entreprise est plafonnée 
en fonction de sa valeur ajoutée. 

« Cette valeur ajoutée est : « Cette valeur ajoutée est : 

« a) Pour les contribuables soumis à un régime 
d’imposition défini au 1 de l’article 50-0 ou à 
l’article 102 ter, égale à 80 % de la différence entre le 
montant des recettes et, le cas échéant, celui des achats 
réalisés au cours de l’année d’imposition ; 

« a) Pour les contribuables soumis à un régime 
d’imposition défini au 1 de l’article 50-0 ou à 
l’article 102 ter, égale à 80 % de la différence entre le 
montant des recettes et, le cas échéant, celui des achats 
réalisés au cours de l’année d’imposition ; 

« b) Pour les autres contribuables, celle définie à 
l’article 1586 quinquies. 

« b) Pour les autres contribuables, celle définie à 
l’article 1586 quinquies. 

« La valeur ajoutée prise en compte est celle produite 
au cours de la période mentionnée au I de 
l’article 1586 quater. En l’absence de cession ou de cessation 
d’entreprise au cours de l’année d’imposition, le montant de 
la valeur ajoutée mentionnée au b est corrigé pour 
correspondre à une année pleine. 

« La valeur ajoutée prise en compte est celle produite 
au cours de la période mentionnée au I de 
l’article 1586 quater. En l’absence de cession ou de cessation 
d’entreprise au cours de l’année d’imposition, le montant de 
la valeur ajoutée mentionnée au b est corrigé pour 
correspondre à une année pleine. 

« Le taux de plafonnement est fixé à 3 % de la valeur 
ajoutée. 

« Le taux de plafonnement est fixé à 3 % de la valeur 
ajoutée. 

« II. – Le plafonnement prévu au I du présent article 
s’applique sur la cotisation locale d’activité et la cotisation 
complémentaire diminuées, le cas échéant, de l’ensemble des 
réductions et dégrèvements dont ces cotisations peuvent faire 
l’objet, à l’exception du crédit d’impôt prévu à 
l’article 1647 C septies. 

« II. – Le plafonnement prévu au I du présent article 
s’applique sur la cotisation foncière des entreprises et la 
cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises diminuées, le 
cas échéant, de l’ensemble des réductions et dégrèvements 
dont ces cotisations peuvent faire l’objet, à l’exception du 
crédit d’impôt prévu à l’article 1647 C septies. 

« Il ne s’applique pas aux taxes visées aux 
articles 1600 à 1601 B ni aux prélèvements opérés par l’État 
sur ces taxes en application de l’article 1641. Il ne s’applique 
pas non plus à la cotisation minimum prévue à 
l’article 1647 D. 

« Il ne s’applique pas aux taxes visées aux 
articles 1600 à 1601 B ni aux prélèvements opérés par l’État 
sur ces taxes en application de l’article 1641. Il ne s’applique 
pas non plus à la cotisation minimum prévue à 
l’article 1647 D. 

« La cotisation locale d’activité s’entend de la somme 
des cotisations de chaque établissement établies au titre de 
l’année d’imposition. La cotisation de chaque établissement 
est majorée du montant des taxes spéciales d’équipement 
additionnelles à la cotisation locale d’activité prévues aux 
articles 1607 bis, 1607 ter, 1608, 1609 à 1609 F, calculées 
dans les mêmes conditions. 

« La cotisation foncière des entreprises s’entend de la 
somme des cotisations de chaque établissement établies au 
titre de l’année d’imposition. La cotisation de chaque 
établissement est majorée du montant des taxes spéciales 
d’équipement additionnelles à la cotisation foncière des 
entreprises prévues aux articles 1607 bis, 1607 ter, 1608, 1609 
à 1609 F, calculées dans les mêmes conditions. 

« III. – Le dégrèvement s’impute sur la cotisation 
locale d’activité. 

« III. – Le dégrèvement s’impute sur la cotisation 
foncière des entreprises. 

  

  
















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































